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CABINET

BUREAU DE LA SECURITE ET DE LA PREVENTION DE LA DELINQUANCE

Arrêté prefectoral portant modification d’un systeme de videoprotection  b n p  arras

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
BANQUE POPULAIRE DU NORD 103 
avenue Fernand Lobbedez

2008/4005 OP
2015/0470

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection Caisse d’épargne ARRAS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS Caisse d’épargne 50 rue Gambetta
2008/5048 OP

2015/0468
25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  7 caméras intérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection lavance operationnelle ARRAS 

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ARRAS
lavance operationnelle 112 rue de 
Cambrai

M. Thomas COGAN 2015/0490 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour   1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection ATTIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ATTIN  sas attindis - leclerc drive1 route Nationale M. Gilles BONDET DUC 2015/0415 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection AUDINGHEN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AUDINGHEN
Musée Mur de l'Atlantique route du 
Musée

Mme Sophie BOUTOILLE 2015/0501 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant modification d’un systeme de videoprotection  LIDL  AVION

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AVION
SNC LIDL Place des Anciens 
Combattants

M. Olivier LEBRETON
2008/7438 OP

2015/0401
25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  :La présente décision est délivrée pour 12 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection banque populaire du nord AVION

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AVION
banque  populaire  108  boulevard
GABRIEL PERI  

2011/0401 OP
2015/0471

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection BAPAUME

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BAPAUME CIC NORD OUEST57 rue de Péronne
2010/0308OP2

015/0450
25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BEAUMETZ LES LOGES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BEAUMETZ LES LOGES
Café de la Gare 20 rue de la 
Gare

Mme Nadine CAPY 2015/0500 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BEAURAINS



par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BEAURAINS
LA CIVETTE17 rue du Docteur 
Schweitzer

M. Alain DOOGHE 2015/0424 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection carrefour  AIRE SUR LA LYS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AIRE SUR LA LYS hypermarche carrefour rue du Bois M. Yan WILLAUME
2008/7267 OP

2015/0451
25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 20 caméras intérieures et 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection certas energy  AIRE SUR LA LYS

par arrêté  du 25 septembre 2015 
 
Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;  

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AIRE SUR LA LYS  certas energy 43 route Lambres M. Laurent DE SERE
2010/0018 OP

2015/0368
25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté  prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection  logis AIRE SUR LA LYS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AIRE SUR LA LYS LOGIS 62 rue des Alliés M. David NAUS 2015/0457 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection mairie AMBLETEUSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AMBLETEUSE Mairie Périmètre : place de la mairie Le maire 2015/0361 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection  carrefour  AMBLETEUSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

AMBLETEUSE
 carrefour contact 2 rue des 
Garennes M. Jérôme DELAPLACE 2015/0445 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection ANGRES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;  lavance operationnelle superjet

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



ANGRES
lavance operationnelle superjet  51 bis rue Roger
Salengro M. Thomas COGAN 2015/0427 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection thom europe BOULOGNE sur mer

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
Groupe Thom Europe – Histoire d’Or
35 rue Adolphe Thiers

M. Didier Charrial 2015/0514 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour   4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection logis 62 BRUAY la buissiere

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
LOGIS 62
 66 place Henri Cadot

M. David NAUS 2015/0458 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection banque pop BRUAY la buissiere

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
BANQUE POPULAIRE DU NORD
68 avenue de la République

2008/1109 
OP 2015/0473

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection veolia BRUAY la buissiere

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
VEOLIA  EAU -  Compagnie
Générale des Eaux
440 rue Bouillez

M. Pierre FORGEREAU 2015/0507 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection DFEC BRUAY la buissiere

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BRUAY LA BUISSIERE
DFEC – Joyeuses Fêes
285 rue Christophe Colomb

Mme Marie Laure SCHUELL 2015/0547 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection inter BULLY LES MINES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BULLY LES MINES
VANBLIF – INTERMARCHE
rue Casimir Beugnet

M. Jérome FAUTREZ
2013/0242 
OP 2015/0437

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 32 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection c I c CALAIS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
CIC NORD OUEST
9 rue royale

2010/0314 
OP 2015/0443

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection b p CALAIS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
CALAIS BANQUE POPULAIRE DU NORD 2011/0044 25 septembre 2020



27 rue Royale OP 2015/0474

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BEAURAINS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BEAURAINS
L'ESCALE
16 rue de la République

Mme Laure VAL 2015/0531 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BERCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
CSF – MARKET
41 rue Soubitez

M. Pierre Yves HELLIO 2015/0446 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 20 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BETHUNE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BETHUNE
Pharmacie de la Gare
410 rue Raymond Poincaré

Mme Caroline GRUJCIC épouse VISEUR 2015/0439 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection Cais d’Épar BOULOGNE sur mer

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
Caisse d’Épargne Nord France Europe
97 rue de Brecquerecque

2008/1166
OP
2015/0476

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portantmodification d'installer un systeme de videoprotection b p BOULOGNE sur mer

par arrêté  du 25 septembre 2015 



Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
BANQUE POPULAIRE DU NORD
90 - 92  rue Bréquerecque

2008/3032 
OP 2015/0472

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4  caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un syst de videoprotection 56 rue F Buisson BOULOGNE sur mer
par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
LOGIS 62
56 rue Ferdinand Buisson

M. David NAUS
2008/6042 
OP 2015/0459

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un syst de videoprotection 74 rue Folkestone BOULOGNE sur mer

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
LOGIS 62
74 rue Folkestone

M. David NAUS 2015/0460 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un syst de videoprotection Habitat du Lit BOULOGNE sur mer

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BOULOGNE SUR MER
Habitat du Littoral - Façade Maritime
périmètre vidéoprotégé : 26 – 28 – 30
– 32 et 34 rue de Sandettie

M.  Philippe
CHARTON

2015/0511 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection COURCELLES LES LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COURCELLES LES LENS
PHARMACIE NIKLIKOWSKI
11 rue Louis Blanc

Mme  Marie  Anne
NIKLIKOWSKI

2015/0423 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.



Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection 319 route Nationale COURRIERES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COURRIERES
GARAGE DU ROND POINT
319 route Nationale

M. Freddy SANG 2015/0374 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection rue Raoul Briquet COURRIERES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COURRIERES
SARL CARPE DIEM – Club de Sport
rue Raoul Briquet

M. Julien DHESDIN 2015/0469 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection DAINVILLE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DAINVILLE
BANQUE POPULAIRE DU NORD
2 avenue Lavoisier

2012/0573 
OP 20150516

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection DENNEBROEUCQ

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DENNEBROEUCQ
SAS MOULIN DE LA TOUR – DENNLYS
PARC
11 rue du Moulin

M.  Christian
CRUNELLE

2015/0438 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection DIVION

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DIVION
EURL PHARMACIE HOTIN
84 rue Achille Bodelot

M Benjamin HOTIN 2015/0548 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection 57 rue de chanzy CALAIS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
NEGOCE DESTOCK VO
57 rue de Chanzy

M. Luigi RUOCCO 2015/0419 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection 38 rue de Charost CALAIS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Office Français de l'Immigration et de l'Intégration
(OFII)
38 rue de Charost

Mme  Sophie
KAPUSCIAK

2015/0447 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection Cais d'Eparg CALAIS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CALAIS
Caisse  d'Epargne  Nord  France
Europe
21 rue Maurice MARINOT

2015/0467 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,



La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection CAMBRIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CAMBRIN
CERTAS ENERGY France
126 boulevard lesage

M. Laurent DE SERE
2010/0016 
OP 2015/0366

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pou r5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection CAMIERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CAMIERS
Mairie - Esplanade Sainte Cécile
périmètre

Le  maire  de  la
Commune

2015/0416 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour   un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection B P CARVIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CARVIN
BANQUE POPULAIRE DU NORD
2 place Jean Jaurès

2008/1568 
OP 2015/0475

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection rue du vieux château CARVIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :



COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CARVIN
EURL INFINI - Salon Saint Algue
rue  du Vieux Château

Mme Stéphanie DEZ
épouse WILLEMET

2015/0425 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour     caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection veolia CARVIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

CARVIN
VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux
rue du Marais

M.  Pierre
FORGEREAU

2015/0508 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection carrefour COQUELLES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES
HYPERMARCHE CARREFOUR
1001  boulevar du Kent

M. Cyril BOUCHERAT
2008/1009 
OP 2015/0462

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  58 caméras intérieures et 14 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection C&A COQUELLES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

COQUELLES
C&A
Centre Commercial Cité Europe - 1001
boulevard du Kent

M. Denis MARZIAC 2015/0454 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 14 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection 1 rue Arthur Lamendin GRENAY

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

GRENAY
AMBULANCES MARCHAND SARL
1 rue Arthur Lamendin

Mme  Brigitte GUFFROY
épouse CARPENTIER

2015/0364 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral portant modification d'installer un systeme de videoprotection HAILLICOURT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HAILLICOURT
CSF. – CARREFOUR MARKET
Rue Emile Zola

M. Pierre SABRE
2013/0006
OP
2015/0402

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  13 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection HARNES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HARNES
BANQUE POPULAIRE DU NORD
39 rue des Fusillés

2011/0045 
OP 2015/0517

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection HELFAUT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HELFAUT
Le Floréal
215 rue D'Aire

M. Christophe GUILMAIN 2015/0411 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection BNP HENIN BEAUMONT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
HENIN BEAUMONT BNP PARIBAS 2008/1093 25 septembre 2020



133 rue Montpencher OP 2015/0428

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection subway HENIN BEAUMONT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HENIN BEAUMONT
SUBWAY
boulevard de Herne

Mme Françoise DEMANNE 2014/0010 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection DOUVRIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

DOUVRIN
VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux
5 rue Jules Ferry

M.  Pierre
FORGEREAU

2015/0504 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection ESCOEUILLES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ESCOEUILLES
Mairie -  Médiathèque
Rue du Pont

Le  maire  de  la
Commune

2015/0414 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant renouvellement d'installer un systeme de videoprotection c I c ETAPLES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ETAPLES
CIC NORD OUEST
19 place du Général de Gaulle

2010/0318 
OP 2015/0444

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modificationt d'installer un systeme de videoprotection  bp ETAPLES

par arrêté  du 25 septembre 2015 



Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ETAPLES
Banque Populaire du Nor
 5 boulevard de l'Impératrice

2011/0233 
OP 2015/0515

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection FERFAY

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FERFAY
MAIRIE – Entrée Cimetière
41 chaussée Brunehaut 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0404 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral portant modification d'installer un syst de videoprotect certas FOUQUIERES les lens

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FOUQUIERES LES LENS
CERTAS ENERGY France
62 route Départementale

M. Laurent DE SERE
2010/0019 
OP 2015/0367

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un syst de videoprotect route Départementale FOUQUIERES les lens

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FOUQUIERES LES LENS
LAVANCE OPERATIONNELLE
route Départementale 46

M. Thomas COGAN 2015/0493 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un syst de videoprotect rue Roger Salengro FOUQUIERES les lens

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FOUQUIERES LES LENS
LAVANCE OPERATIONNELLE
8 6 ter rue Roger Salengro

M. Thomas COGAN 2015/0496 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection FRUGES

par arrêté  du 25 septembre 2015 



Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

FRUGES
Caisse  d'Epargne  Nord  France
Europe
21 place Général de Gaulle

2015/0477 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection certas GRENAY

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

GRENAY
CERTAS ENERGY France
22 rue François Beauchamp

M. Laurent DE SERE
2010/0014 
OP 2015/0371

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection 14 rue René Lannoy LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
BANQUE POPULAIRE DU NORD
14 rue René Lannoy

2008/5077 
OP 2015/0519

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection rue Alfred Maes LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
CERTAS ENERGY France
162 rue Alfred Maes

M. Laurent DE SERE
2010/0020 
OP 2015/0369

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 



ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection 43 rue d'Arras LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
CERTAS ENERGY France
43 rue d'Arras

M. Laurent DE SERE
2010/0029 
OP 2015/0373

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet



signé Béatrice STEFFAN.
Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection 120 boulevard Basly LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
BANQUE POPULAIRE DU NORD
120 boulevard Basly

2011/0800 
OP 2015/0521

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection seferis LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
SEFERIS – BOUYGUES TELECOM
8 avenue du Maréchal Leclerc

M. Alexandre LEVOIR 2014/0280 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection 146 route de la Bassée LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
LE CELTIQUE
146 route de la Bassée

M. Laurent LELOIRE 2015/0398 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection  bp HESDIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
HESDIN BANQUE POPULAIRE DU NORD 2012/0572 25 septembre 2020



17 rue d’Arras OP 2015/0518

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection mairie HESDIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HESDIN
MAIRIE
Boulevard Militaire - Résidence de la Frezelière

Le  maire  de  la
Commune

2015/0420 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection 30 rue Daniel Lereuil HESDIN

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

HESDIN
LA BELLE EPOQUE
30 rue Daniel Lereuil

Mme Séverine FRUITIER 2015/0435 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection ISBERGUES

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

ISBERGUES
LAVANCE OPERATIONNELLE
rue de Guarbecque

M. Thomas COGAN 2015/0491 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection b n p  LE PORTEL

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE PORTEL
BNP PARIBAS
23 rue Carnot

2010/0046 
OP 2015/0431

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection  b p LE PORTEL

par arrêté  du 25 septembre 2015 



Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE PORTEL
BANQUE POPULAIRE DU NORD
8 avenue du Maréchal Joffre

2012/0574 
OP 2015/0520

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  c I c LE PORTEL

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE PORTEL
CIC NORD OUEST MOBILBANK 
Parking Rue des Champs

2015/0441 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection 60 rue de Metz LE TOUQUET

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
LE  TOUQUET  PARIS
PLAGE

SARL HAIR ONE EXTENSION
60 rue de Metz

M. Daniel FRANCOIS 2015/0400 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection c I c LE TOUQUET

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LE TOUQUET PARIS PLAGE
CIC NORD OUEST MOBILBANK 
Parking rue de Montreuil 

2015/0426 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection LEFOREST

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LEFOREST
LA POSTE
18 rue Jean Jaurès

2011/0005 
OP 2015/0538

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet



signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  rue de la Haye LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
COMMUNAUTE ARTOIS LYS
7 rue de la Haye

M. Bernard DELELIS 2015/0544 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  Déchetterie LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
Communauté Artois Lys – Déchetterie
rue de Flandres

M. Bernard DELELIS 2015/0545 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection rue de la Liberté LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
Commuanté  Artois  Lys  -  Local  Technique
du Plantin
rue de la Liberté

M. Bernard DELELIS 2015/0546 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection LONGFOSSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ



LONGFOSSE
CERTAS ENERGY France
341 route boulogne

M. Laurent DE SERE
2010/0021 
OP 2015/0370

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection logis LONGUENESSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
LOGIS 62
9 place de l'Hotel de Ville

M. David NAUS 2015/0456 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection Auchan  LONGUENESSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
Auchan Longuenesse
périmètre vidéoprotégé : 2 avenue des
Frais Fonds – route de Blendecques

M.  Arnaud
PROVOYEUR

2015/0482 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection g.c.v.i.  LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
G.C.V.I. – Garage Poids Lourds
route de la Bassée

M. Antoine CINQUEMANI 2015/0453 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection cais eparg LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
Caisse  d'Epargne  Nord  France
Europe
1 place de la République

2015/0478 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 7 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection veolia  LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
VEOLIA EAU - Compagnie Générale des Eaux
3 rue Saint Louis

M.  Pierre
FORGERAU

2015/0506 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection rue du Temple LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
A LA CH’TITE CREVETTE
4 bis rue du Temple

Mme Marie France LOUCHART 2015/0513 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection la poste LENS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LENS
LA POSTE
rue de Falaise

2015/0539 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.
ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  route d'Oignies LIBERCOURT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LIBERCOURT
SARL PJN LAVAGE AUTO –ELEPHANT BLEU
6 route d'Oignies

M.  Jean  Noël
VERDIERE

2015/0395 25 septembre 2020



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un syst de videoprotection rue Fernand Darchicourt LIBERCOURT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LIBERCOURT
SELEURL Pharmacie BASILIOS
7 rue Fernand Darchicourt

M. Alexandre BASILIOS 2015/0436 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection b p  LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
BANQUE POPULAIRE DU NORD
10 rue de Verdun

2008/6040 
OP 2015/0526

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection c I c LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
CIC NORD OUEST
53 rue Roger Salengro

2010/0312 
OP 2015/0449

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.



ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection b n p LILLERS

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LILLERS
BNP PARIBAS
45  place Jean Jaurès

2011/024 
OP 2015/0433

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection au royal MONTIGNY EN GOHELLE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MONTIGNY EN GOHELLE
AU ROYAL–Café Tabac Loto
18 rue Jean Jaurès

M. Sébastien DELTOUR 2015/0442 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  MONTREUIL

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MONTREUIL
LOGIS 62
8 rue des Juifs

M. David NAUS 2015/0461 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection NEUFCHATEL HARDELOT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUFCHATEL HARDELOT
Pharmacie d'Hardelot
25 rue des Anglais

M. Emmanuel HACHE 2015/0375 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection mairie NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie – 1 rue du Canada
Mairie vers Canada, Carlin et Barre

Le  maire  de  la
Commune

2015/0376 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras extérieures "voie publique".



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant  autorisation d'installer un systeme de videoprot Rue du Canada NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie
Rue  du  Canada  face  chemin
d’Angres

Le  maire  de  la
Commune

2015/0377 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméras extérieures "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet



signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection rue de la Barre NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie 
Angle  rues  de  la  Barre  et
Leuregans 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0378 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméras extérieures "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection auchan LONGUENESSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
Auchan DRIVE Longuenesse
 périmètre vidéoprotégé : rue Cassini –
Rocade de Saint Omer

M. Arnaud PROVOYEUR 2015/0483 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.



ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection auchan LONGUENESSE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

LONGUENESSE
Auchan Longuenesse station service
périmètre  vidéoprotégé :  avenue  et
zone commercial des Frais Fonds

M. Arnaud PROVOYEUR 2015/0484 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  un périmètre vidéo protégé.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection b p  MARCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;



ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARCK
BANQUE POPULAIRE DU NORD
1 avenue de Calais

2012/0315 
OP 2015/0527

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 4 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection G.R.A. MARCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARCK
SARL G.R.A. - Garage auto point S
114 rue Louis et Auguste Lumière

M. Philippe HENNEQUIN 2015/0363 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.



ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection Zone Transwarck MARCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARCK
Société du Poids Lourds – SPL Littoral
rue Henri Ravisse - Zone Transwarck

M. Vincent VANDER PUTTEN 2015/0452 24 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2  caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection MARCONNE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARCONNE
Pharmacie THERY
4 avenue de Boulogne

Mme  Françoise  ROUSSEL
épouse THERY

2015/0384 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.



ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection bnp MARQUISE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARQUISE
BNP PARIBAS
22 place Louis le Sénéchal

2010/0181 
OP 2015/0434

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection eurl fma MARQUISE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MARQUISE
EURL FMA - KIOSQUE A PIZZAS
chemin des Poissonniers

Mme Florence AMOUREUX 2015/0524 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  MONT BERNANCHON

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MONT BERNANCHON
Communauté Artois Lys – Maison
de la Nature - Géotopia
rue des Ecoles

M. Beernard DELELIS 2015/0542 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection Pharmacie MONTIGNY en gohelle

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

MONTIGNY EN GOHELLE
Pharmacie FINET
7 rue Roger Salengro

Mme Chantal LECUBIN 2015/0417 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection auchan SAINT MARTIN boulogne

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
SAINT  MARTIN BOULANGER SA M. Jugurha YANAT 2008/5003 25 septembre 2020



BOULOGNE Centre commercial AUCHAN RN 42 OP 2015/0280

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour   17 caméras intérieures et 11 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection b p  SAINT MARTIN boulogne

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
SAINT  MARTIN
BOULOGNE

BANQUE POPULAIRE DU NORD
2/4 route de Desvres

2013/0406 
OP 2015/0528

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection SAINT MICHEL sur ternoise

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
SAINT  MICHEL  SUR
TERNOISE

CERTAS ENERGY France
route d'Arras

M. Laurent DE SERE
2010/0013 
OP 2015/0365

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 5 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection SAINT OMER

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
CERTAS ENERGY France
109 rue d'Arras

M. Laurent DE SERE
2010/0017 
OP 2015/0372

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 8 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection Rue Emile Lavezzani BERCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

Mairie - Site du Parc des Sports, 
Rue Emile Lavezzani

Le maire de la Commune 2015/0405 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection mairie BERCK



par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
Mairie – Centre Technique Municipal
ZI de la Vigogne 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0406 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection Kursaal BERCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
Mairie – Site du Kursaal
Avenue du Général de Gaulle 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0407 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  2 caméras extérieures "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.



ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection Cimetière BERCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :

COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
Mairie – Site du Cimetière
272  avenue du Docteur Quatteer

Le  maire  de  la
Commune

2015/0408 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 2 caméras extérieures "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection  Stade NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie – Stade
Rue du 8 Mai

Le  maire  de  la
Commune

2015/0379 25 septembre 2020



ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un systeme de videoprotection mairie NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie
Rue  de  Prague  face  résidence
Montigny

Le  maire  de  la
Commune

2015/0380 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.



ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral portant autorisation d'installer un syst de videoprotec Flambeau de la Paix NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie – Flambeau de la Paix
Route nationale 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0381 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un syst de videoprotec chemin du Paradis NEUVILLE saint vaast

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

NEUVILLE SAINT VAAST
Mairie
Angle rue de Gazois  et  chemin
du Paradis

Le  maire  de  la
Commune

2015/0382 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra extérieure "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection flunch OUTREAU

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OUTREAU
TA RESTAURATION – FLUNCH
boulevard Industriel - Centre Commercial Leclerc

M. Thierry CRIBIER 2015/0385 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 6 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection 14 place Léo Lagrange OUTREAU

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

OUTREAU
CAFE DE LA PLACE
14 place Léo Lagrange

M. Yann MALET 2015/0510 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3  caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection SAINS EN GOHELLE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINS EN GOHELLE
LA CIVETTE 
189 avenue François Mitterrand

Mme  Martine PONTHIEU
épouse DUCARIN

2012/0314
OP
2015/0383

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  5  caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection SAINT MARTIN au laert

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT MARTIN AU LAERT
MAISON DU MARAIS
36 avenue Maréchal Joffre

M. Franck DOUCET 2015/0481 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour   7 caméras intérieures et 4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection TILLOY les mofflaines

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
TILLOY  LES VEOLIA EAU - Commagnie Générale Monsieur 2015/0505 28 septembre 2020



MOFFLAINES des Eaux, 4 rue Guérin FORGEREAU

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 1 caméra intérieure.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  modification d'installer un systeme de videoprotection VENDIN LE VIEIL

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

VENDIN LE VIEIL
BANQUE POPULAIRE DU NORD
RN 47 - route de la Bassée

2008/7145 
OP 2015/0530

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé



auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection WARLINCOURT les pas

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WARLINCOURT LES PAS
LA  KILIENNE –  Camping  de  la
Kilienne
1 rue du Moulin

M.  Yann
SOUGNIEZ

2015/0397 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  4 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection WIMILLE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

WIMILLE
MAIRIE - Terrain des Castors
Rue Victor Hugo 

Le maire de la Commune 2015/0509 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras extérieures "voie publique"

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 



ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection BERCK

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

BERCK
Mairie – Site Square Duffit
Rue de l’Impératrice 

Le  maire  de  la
Commune

2015/0409 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  2 caméras extérieures "voie publique".

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.



Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection SAINT OMER

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT OMER
Communauté  d'Agglormération  de
Saint Omer – Bibliothèque
40 rue Gambetta

M. Daniel HERBERT 2015/0480 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 10 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant modification d'installer un systeme de videoprotection SAINT POL SUR TERNOISE

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ
SAINT  POL  SUR
TERNOISE

BANQUE POPULAIRE DU NORD
2 rue du Général de Gaulle

2011/0046 
OP 2015/0529

25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour 3 caméras intérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.



ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.

Arrêté prefectoral  portant  autorisation d'installer un systeme de videoprotection SAINT VENANT

par arrêté  du 25 septembre 2015 

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais ;

ARTICLE 1 : Le système de vidéoprotection dont les caractéristiques suivent est autorisé, dans les conditions figurant au tableau ci-
après :
COMMUNE SITE  CONCERNÉ RESPONSABLE NUMÉRO CADUCITÉ

SAINT VENANT
Communauté Artois Lys – Déchetterie
Impasse Saint Floris

M. Bernard DELELIS 2015/0543 25 septembre 2020

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre. 

ARTICLE  3  : La présente décision est délivrée pour  2 caméras extérieures.

ARTICLE 4 : Un enregistrement des images est effectué. Sa durée de conservation préconisée par la commission et autorisée est de 30
jours. 

ARTICLE 5 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : Toute personne désirant obtenir l'accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable indiqué à
l'article 1. Ce droit s'exerce localement.

ARTICLE 7 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 8 : Toute modification substantielle d'un des éléments de la déclaration du système de vidéoprotection doit être déclarée par le
titulaire de la présente autorisation, délivrée pour une durée de cinq ans à compter de ce jour.

ARTICLE 9 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II  à VI)  de la loi  modifiée du 21 janvier  1995 susvisée, et  en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 10 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès de mes
services ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre dans le même délai. Un recours contentieux peut ensuite être formé
auprès  du Tribunal  administratif  de  Lille  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  le  rejet  explicite  ou  implicite  du  recours  gracieux  ou
hiérarchique.

ARTICLE 11 : Madame la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargée de l'application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la Préfète,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet
signé Béatrice STEFFAN.
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